
RISQUE INCENDIE

En France, de nombreux incendies 
se déclarent chaque jour,  
d’importance et de gravité variable.
Si le nombre de victimes directes 
(décès, brûlés, intoxiqués par les 
fumées) est relativement peu 
important, en revanche, les coûts 
engendrés s’avèrent très élevés.
D’après la Fédération Française 
des Sociétés d’Assurances, le 
nombre d’incendies importants au 
sein d’établissements industriels 
en 2002 s’est élevé à 139 pour un 
coût total de 195 millions d’euros. 
12 d’entre eux ont engendré un 
sinistre supérieur à 8 millions 
d’euros. La prise en compte du 
risque incendie en prévention est 
fondamentale, d’autant plus que 
la destruction par le feu d’un éta-
blissement industriel ou commercial 
entraîne très souvent sa fermeture 
temporaire ou définitive.

Source : Institut National de Recherche et de Sécurité (INRS) 
Incendie et Lieux de Travail – Avril 2006.

Vos enjeux 

— Identifier les sources possibles de départ de 
feu au sein de vos locaux

— S’assurer de l’efficacité des systèmes de 
protection incendie en place

— Adapter vos programmes de prévention et 
de maintenance aux évolutions de votre 

 entreprise

Notre offre de services 

— Analyse des risques incendie au sein de 
votre établissement

— Evaluation de vos systèmes de protection 
incendie et de leur adéquation par rapport à 
la configuration des risques

— Elaboration de plans de prévention
— Contrôle par thermographie infrarouge des 

installations électriques 
— Conseils et assistance technique dans le 

choix et la mise en oeuvre d’installations de 
protection incendie

— Mise à disposition de documentation 
 technique

Quelques conseils pour minimiser vos 
risques 

— Contrôler annuellement vos installations 
électriques

— Stocker vos produits inflammables dans des 
armoires de sécurité

— Respecter l’interdiction de fumer
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— Surveiller les travaux réalisés par des 
 entreprises extérieures (permis de feu, plan 

de prévention)
— Réaliser des inspections régulières de votre 

établissement et évacuer toute charge 
 calorifique inutile

Pour toute information complémentaire 
prevention-france@chubb.com

EXEMPLE DE SINISTRE 
Dans une société spécialisée dans 
l’emboutissage et le formage à froid de 
pièces métalliques, un opérateur fut 
appelé pour réparer une des plaques 
de métal recouvrant le tunnel de 
convoyage d’évacuation des déchets 
d’emboutissage. La réparation de la 
plaque déformée nécessita un travail par 
point chaud à l’origine d’un feu dans 
les ateliers. En effet, les étincelles 
générées sont directement tombées 
sur les déchets d’emboutissage évacués 
par le convoyeur situé dans ce tunnel. Le 
départ de feu a été rendu possible par 
la présence d’une huile inflammable 
appliquée avant emboutissage sur le 
feuillard d’acier et s’est rapidement 
propagé à l’ensemble du tunnel par 
l’intermédiaire du convoyeur. Il a fallu plus 
de 3 heures aux services de secours pour 
maîtriser les flammes. Cet incendie a très 
sérieusement endommagé 3 presses 
d’emboutissage, ainsi que les équipe-
ments associés à leur fonctionnement, 
tels que les dispositifs d’alimentation des 
presses en bobines d’acier. Les fumées 
ont également contaminé l’ensemble de 
l’usine.
Le coût total de ce sinistre s’est élevé 
à 2 millions d’euros et il a fallu 1 an pour 
que l’usine retrouve un niveau d’activité 
normal.
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